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a) II donnera aux Puissances administrantes, au 
Gouvernement libyen lorsqu'il aura ete constitue, ainsi 
qu'au Gouvernement italien les instructions que l'une 
quelconque de ces autorit~.s pourra lui demander en 
vue de l'execution de la presente resolution; 

b) II decidera de toutes' les contestations qui surgi
raient entre lesdites autorites au sujet de !'interpreta
tion et de l' execution de la presente resolution. 11 
pourra etre saisi par requete unilaterale. 

2. Les Puissances administrantes, le Gouvernement 
libyen, des qu'il aura ete constitue, ainsi que le Gou
vernement italien fourniront le plus tot possible au 
Tribunal des informations et l'aide dout ii pourra avoir 
besom pour l'accomplissement de ses fonctions. 

3. Le Tribunal aura son siege en Libye. Le Tribunal 
determinera sa procedure. II fournira aux parties inte
ressees !'occasion d'exposer leurs vues, et aura le droit 
de demander, a toute autorite et a toute personne qu'il 
estimera en mesure de les lui donner, les renseigne
ments et les temoignages dont ii aura besoin. A defaut 
d'unanimite, il se prononcera a la majorite des voix. 
Les decisions du Tribunal seront sans appel et obliga
toires&. 

B 
L' Assemblee generale 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

Autorise le Secretaire general, conformement aux 
usages etablis, 

1. A prendre des dispositions pour que les membres 
du tribunal etabli a !'article X ci-dessus rec;oivent une 
remuneration appropriee et a les rembourser de leurs 
frais de voyage et de subsistance; 

2. A fournir a ce tribunal le personnel et les facili
tes que le Secretaire general jugera necessaires pour 
mettre en reuvre les dispositions de la presente resolu
tion, employant autant que possible le personnel de la 
Mission des Nations Unies en Libye. 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

389 ( V). A88istance technique et financiere a la 
Libye 

Considerant que les biens publics et prives en Libye, 
tant meubles qu'immeubles, et le reseau de communi
cations du pays ont subi, du fait de la guerre, des 
dommages considerables, 

Considerant que ces dommages de guerre, et la 
necessite de les reparer, representent l'un des princi
paux problemes economiques et financiers dont i1 faut 
tenir compte pour qu'une Libye independante puisse 
etre constituee dans des conditions permettant de rea
liser le progres economique et social du pays, ce qui 
est l'un des objectifs averes de !'Organisation des 
Nations Unies comme l'indique le paragraphe 4 de la 

• Au suiet des precisions redigees par la Sous-Commission 1 
de la Commission politique speciale sur certains points de la 
resolution ci-dessus, voir le document A/1726. 

resolution adoptee le 17 novembre 1950 par l'Assem
blee generate 7, 

L' Assemblee generale 

Charge le Secretaire general d'etudier le probleme 
des dommages de guerre en relation avec !'assistance 
technique et financiere que la Libye pourra demander 
au Conseil economique et social, aux institutions spe
cialisees et au Secretaire general; le charge egalement 
de faire rapport a ce sujet a la sixieme session de 
I' Assemblee generate. 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

390 (V). Erythree: rapport de la CommiHion 
des Nations Unies pour l'Erythree; rapport 
de la Commission interimaire de l' Assemblee 
generale sur le rappor.t de la CommiHion 
des Nations Unies pour l'Erythree 

A 

Attendu qu'en vertu du paragraphe 3 de l'annexe 
XI du Traite de paix de 1947 aver. l'Italie, les Puis
sances interessees sont convenues d'accepter la recom
mandation de l' Assemblee generale sur le sort des 
anciennes colonies italiennes en Afrique et de prendre 
les mesures appropriees pour la mettre a execution, 

Attendu qu'en vertu du paragraphe 2 de cette 
annexe XI, le sort de ces colonies doit etre regle en 
tenant compte des aspirations et du bien-etre des habi
tants, ainsi que des exigences de la paix et de la secu
rite, et en prenant en consideration les vues des 
gouvernements interesses, 

En consequence, 

L' Assemblee generale, tenant compte des rapports8 

de la Commission des Nations Unies pour l'Erythree 
et de la Commission interimaire, et 

Tenant compte 

a) Des aspirations et du bien-etre des habitants de 
l'Erythree ainsi que des opinions des differents grou
pements raciaux, religieux et politiques des provinces 
du territoire et de !'aptitude de la population a se gou
verner elle-meme ; 

b) Des interets de la paix et de la securite en 
Afrique orientate ; 

c) Des droits et des revendications de l'Ethiopie, 
motives par des considerations geographiques, histo
riques, ethniques ou economiques, et tout specialement 
du besoin legitime de l'Ethiopie d'avoir un acces suffi
sant a la mer, 

Prenant en consideration qu'il importe de faire en 
sorte que les communautes etrangeres continuent a 
collaborer au developpement economique de l'Erythree, 

Reconnaissant que le reglement du sort de l'Erythree 
doit avoir pour base l'etroite association politique et 
economique de celle-ci avec l'Ethiopie, et 

1 Voir la resolution 387 (V). 
• Voir les Documents ojficiels de l'Assemblee generale, 

Cinquieme session, Supplements N os 8 el 14. 
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Desirant que cette association assure integralement 
aux habitants de l'Erythree le respect et la sauvegarde 
de leurs institutions, de leurs traditions, de leurs reli
gions et de leurs langues ainsi que le maximum d'auto
nomie realisable, tout en respectant la Constitution, 
les institutions, Jes traditions, ainsi que le statut inter
national et l'identite de !'Empire d'Ethiopie, 

A. Recommande ce qui suit: 

1. L'Erythree constituera une unite autonome, 
federee avec l'Ethiopie sous la souverainete de la 
Couronne d'Ethiopie. 

2. Le Gouvernement erythreen jouira des pouvoirs 
legislatif, executif et judiciaire en matiere interienre. 

3. La iuridiction du Gouvernement federal s\c\ten
dra aux domaines suivants: defense nationale, affaires 
etrangeres, monnaie et finances, commerce et commu
nications, ports compris, avec J"etranger et entre Jes 
elements constituant Ja Federation. Le Gouvernernent 
federal aura le pouvoir de maintenir l'integrite de la 
Federation et jouira du droit d'etablir des impots uni
formes dans !'ensemble de la Federation pour couvrir 
les depenses afferentes aux fonctions et aux services 
federaux, etant entendu que le pouvoir de repartir ces 
impots en Erythree et cfe les y percevoir sera delegue 
au Gouvernement erythreen, et a la condition que 
l'Erythree n'assume qu'une part juste et equitable 
de ces depenses. La juridiction du Gouvernement 
erythreen s'etendra a tous Jes domaines qui ne relevent 
pas de la competence du Gouvernement federal, et ii 
aura notamment le pouvoir d'assumer la charge de la 
police interieure, de percevoir des impots destines a 
couvrir Jes depenses afferentes aux fonctions et aux 
services interieurs, et d'adopter son propre budget. 

4. Le territoire de Ja Federation constituera un seul 
territoire douanier et le mouvement des marchandises 
et des personnes a l'interieur de ce territoire sera libre 
et exempt de toute entrave. Les droits de douane 
perc;us sur Jes marchandises qui seront importees dans 
la Federation OU qui en seront exportees, et dont le 
lieu de destination finale ou d'origine se trouve en 
Erythree, seront verses a J'Erythree. 

5. Un conseil federal imperial, compose d'un 11ombre 
egal de representants ethiopiens et erythreens, se reu
nira au mains une fois par an et donnera son avis sur 
les affaires interessant l'ensemble de la Federation qui 
sont mentionnees au paragraphe 3 ci-dessus. Les 
citoyens erythreens participeront a l'exercice du pou
voir executif et du pouvoir judiciaire federaux et 
seront representes au sein du pouvoir legislatif du 
Gouvernement federal, conformement a la Joi et pro
portionnellement au pourcentage de la population de . 
l'Erythree par rapport a celle de !'ensemble de la 
Federation. 

6. II n'existera dans toute la Federation qu'une 
seule nationalite: 

a) Tous Jes habitants de J'Erythree, a !'exception 
des personnes qui possedent une nationalite etrangere, 
seront ressortissants de la Federation; 

b) Tous Jes habitants nes en Erythree et dont au 
moins un des parents ou grands-parents est un autoch
tone seront, de meme, des ressortissants de la Fede-

ration. Si ces personnes possedent une nationalite 
etrangere, elles pourront par voie d'option renonrer, 
clans Jes six mois qui suivront l'entree en Yigueur de 
la constitution de J'Erythree, a la nationalite de J;:i 
Federation et conserver leur nationalite etrangere . .Si 
elles ne font pas usage de leur droit d'option, elles 
perdront leur nationalite etrangere; 

C) La constitution et la legislation ,1r l'Erythrc.e 
fixeront Jes conditions auxquelles les personnes qui 
acquierent la nationalite de Ja Federation en vertu de" 
alineas a et h ci-dessus pourront exercer leurs droits 
de citoyens erythreens; 

d) Toutes les personnes qui possedent une nationa
lite etrangere et qui ont reside en Erythree pendant 
dix ans avant la date de !'adoption de la presente n'.:so
lution auront le droit, sans qu'elles aient a satisiaire 
a d'autres ronditions de residence, dP s!Jlliciter la 
nationalite de la Federation conformement ;'i, la lt'.·gis
lation federale. Les personnes repondant au.....-: condi
tions ci-dessus qui n'aurnnt pas ainsi acquis la natinn:-t
lite de la Federation seront autorisees a rcsidcr en 
Erythree et a s'y livrer a toute occupation pacifiq1w 
et conforme aux lois; 

Les droits et Jes interets des ressortissants etranger~ 
qui resident en Erythree seront garantis con formenient 
aux dispositions dt1 paragraphe 7. 

7. Le Gouvernement federal ainsi que l 'Erythrce 
garantiront a toutes les personnes qui rc~ident en 
Er_vthree, sans distinction de nationalite, de rctL'e, de 
sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits 
de J'homme et des libertes fondamentales, et notam
ment de ce qui suit: 

a) L'egalite devant la Joi. -- Aucune des societes 
etrangeres qui exercent en Erythree une activite indus
trielle, commerciale, agricole. artisanale, pedagogique 
ou charitable, aucune des institutions bancaires et 
aucune des compagnies d'assurance qui exercent leur 
activite en Erythree ne fera l'objet de mesures discri
minatoires; 

b) Le droit a la vie, a la liberte et a la surete de la 
personne; 

c) Le droit a la propriete. - N ul ne peut etre prive 
de ses biens, notamment de ses droits contractuels, si 
ce n 'est en application de la procedure prevue par la 
Joi et moyennant le versement d'une juste indemnite; 

d) Le droit a la liberte d'opinion et d'expression, 
et le droit d'adopter et de pratiquer toute croyance 011 

religion; 
e) Le droit a !'education; 
/) Le droit a la liberte de reunion et d'association 

pacifiques ; 
g) Le droit a J'inviolabilite de la correspomlance et 

du domicile, sous reserve des exigences de la Joi ; 
lz) Le droit au libre exercice de sa profession, sous 

reserve des exigences de la Joi ; 
i) N ul ne pourra etre arrete OU detenu si ce n'est 

sur l'ordre d"une autorite competente, sauf en cas de 
violation flagrante et grave de la Joi en vigueur. Nul 
ne pourra etre expulse, si ce n'est conformement a la 
Joi; 

j) Le droit a un jugement impartial et equitable, le 
droit d'adresser des petitions a l'Empereur et le droit 
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de faire appel a l'Empereur pour faire commuer des 
peines de mort ; 

k) Les dispositions du droit penal ne pourront avoir 
d'dfet retroactif; 

Seuls le respect des droits et 1ibertes d'autrui et les 
exigences de l'ordre public et du bien general peuvent 
justifier des restrictions aux droits enonces ci-dessus. 

8. Les paragraphes 1 a 'l de la presente resolution 
constitueront 1' Acte federal, qui sera soumis a l'Empe
reur d'Ethiopie pour ratification 

9. P~ndant une periode Je transition. qui ne se 
prolongera pas au-dela du 15 septembre 1952, le G:,u
vernement erythreen sent organise, et la constituticn 
erythreenne sera elaboree et mise en vigueur. 

10. L'Assemblee generale designera un Commis
saire des Nations Unies en Erythree. Le Commissaire 
sera aide clans sa tache par des experts designes par 
le Secretaire general de l"/Jrganisation des Nations 
Cnies. 

11. Au cours de la periode de transition, la Puis
sance actuellement chargee de l'administration con
tinuera de diriger Jes affaires de l'Erythree. Elle pre
parera aussi rapidement qu~ possible, en consultation 
avec le Commissaire des Nations Unies, l'organisation 
,l'une administration erythreenne, fera admettre des 
Erythreens a tous les echelons de !'administration et, 
apres avoir pris toutes dispositions utiles en vue de 
cette convocation, reunira une assemblee representative 
d'Erythreens choisis par la population. Elle pourra, 
avec l'approbation du Commissaire, negocier avec 
l'Ethiopie au nom des Erythreens une union douaniere 
temporaire qui devra prendre effet aussitot que pos-
sible. · 

12. Le Commissaire des Nations Unies etablira, en 
consultation avec la Puissance chargee de l'administra
tion, avec le Gouvernement de l'Ethiopie et avec les 
habitants de l'Erythree, un projet de constitution de 
l'Erythree qui devra etre soumis a 1' Assemblee 
erythreenne, et conseillera et assistera l' Assemblee 
erythreenne clans son examen de la constitution. La 
constitution de l'Erythree sera fondee sur les prin
cipes du gouvernement democratique, inclura les 
garanties qui figurent au paragraphe 7 de l' Acte fede
ral, s'accordera avec les dispositions de cet acte et 
comprendra des dispositions adoptant et ratifiant l' Acte 
federal au nom du peuple erythreen. 

13. L'Acte federal et la constitution erythreenne 
entreront en vigueur a la suite de la ratification de 
l'Acte federal par l'Empereur d'Ethiopie et lorsque la 
Constitution erythreenne aura ete approuvee par le 
Commissaire, adoptee par l' Assemblee erythreenne et 
ratifiee par l'Empereur cl'Ethiopie. 

14. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance 
chargee de l'adrninistration, prendra toutes dispositions 
pour transmettre les pouvoirs aux autorites compe
tentes. La transmission des pouvoirs aura lieu des que 
la Constitution erythreenne et l'Acte federal seront 
entres en vigueur conformement aux dispositions du 
paragraphe 13 ci--dessus. 

15. Le Commissaire des Nations Unies maintiendra 
ses services en Erythree jusqu'au moment ou la trans
mission des pouvoirs sera achevee, et il fera a 1' Assem
blee generale des Nations Unies les rapports voulus 
sur la maniere dont il se sera acquitte de sa mission. 
Le Commissaire pourra consuiter la Commission inte
rimaire de I' Assemble-? generale sur la fa<;on dont ii 
dcvra s'acquitter cle cette mission, suivant !'evolution 
.:\c la situation et conformement aux dispositions de la 
presente resolution. Des que la transmission des JJOU

voir~ Sera achevee, il en informera l' Assemblee gene
rale et iui soumettra le texte de la constitution 
{>ryth~·ernne; 

B. Autoriu le Secretaire general, conformerr,,ent a 
;c, procedure f':tablie: 

A faire verser au Comrnfrsaire des Nations Unies 
nne rernnnfration appropriee; 

2. A fournir au Commissaire des Nations rnies Jes 
experts, le personnel et les services que le Secretaire 
g-eneral estimera necessaires pour donner effet aux 
dispositions de la presente resolution. 

B 
L'Assemblee generate 

316eme seance plhiiere. 
le 2 decembre 1950. 

Decide que, pour l'aider a designer le Commissaire 
des Nations Unies en Erythree, un comite compose du 
President de l' Assemblee generale, de deux des Vice
Presidents de 1' Assemblee generale ( Australie et 
Venezuela), du President de la Quatrieme Commis
sion et du President de la Commission politique spe
ciale proposera le nom d'un candidat, ou, s'il ne par
vient pas a se mettre d'accord sur une candidature, les 
noms de denx ou trois candidats au poste de Commis
saire des Nations Unies en Erythree. 

316eme seance pleniere, 
le 2 decembre 1950. 

Le Comite cree par la resolution ci-dessus en vue de Pro
poser un ou plusieurs candidats pour le poste de Commissaire 
des Nations Unies en Erythree soumet les noms des person
,ialites ci-opres: 

M. Victor Hoo (Secretaire general adjoint), 
M. le juge Aung Khine (Birmanie), 
M. Eduardo An::e Matienzo ( Bolivie). 
A sa 325eme seance pliiniere. tenue le 14 decembre 1950, 

/'Assemblee generate. par un vote au scrutiw secret, elit 
M. Eduardo Anze Matienzo Commissaire des Nations Unies 
en Erythree. 

391 (V). Rectifications qu'il conviendrait d'ap• 
porter aux frontieres entre l'Egypte et 
l'ancienne colonie italienne de la Libye, 
compte tenu en particulier des paragraphes 
2 et 3 de !'annexe XI du Traite de paix avec 
l'ltalie 

L' Assemblee generate 

Decide de remettre a sa s1x1eme session l'examen 
du point 59 de l'ordre du jour de sa cinquieme session, 


